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Technical and Bibliographie Notas/Notes tachniquas at bibliographiquas

Tha Instituta has attamptad to obtain tha baat
original copy availabla for filming. Faaturaa of this

copy which may ba bibliographically uniqua,
which may altar any of tha imagas in tha
raproduction, or which may significantly changa
tha usual mathod of filming. ara chackad balow.

n Coloured covars/
Couvartura da coulaur

I

I Covars damagad/
Couvartura andommagéa

Covars rastored and/or laminatad/
Couvartura rastauréa at/ou palliculéa

Covar titia missing/
La titra da couvartura manqua

Colourad maps/
Cartas géographiques an coulaur

Colourad ink (i.e. othar than blue or black)/
Encra da coulaur (i.a. autra que bleue ou noire)

|~^1 Coloured plates and/or illustrations/

D
D

n

n

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/
Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion
along interior margin/
La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

dictorsion le - ig de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

Addittonal commenta:/
Commentaires supplémentaires;

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damagad/
Pages endommagées

I I

Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxei
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthroughy
Transparence

Quality of prin

Qualité inégale da l'impression

includes supplementary mataris
Comprend du matériel supplémentaire

Only édition availabla/

Seule édition disponible

r~~| Pages discoloured, stained or foxed/

I I

Pages detached/

ryi Showthrough/

I I

Quality of print varies/

includes supplementary matériel/
C

r~~] Only édition availabla/

D Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tissues, etc., hâve been refilmed to
ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X

12X

/

16X 20X 24X 28X 32X



The copy filmed hare hat bean raproducad thanks
to tha ganarosity of:

Stminary of Qucbac
Library

L'axamplaire filmé fut reproduit grâca à la

généroaité da:

Séminaire de Québec
Bibliothèque

Tha imagaa appaaring hara ara tha baat q'uality

poaaibla conaidaring tha condition and lagibility

of tha original copy and in kaaping with tha

fiiming contract apacificationa.

Laa imagaa auivantaa ont été raproduitas avac la

plua grand aoin. compta tanu da la condition at

da la nattaté da l'axamplaira filmé, at en
conformité avec laa conditiona du contrat da
filmaga.

Original copiaa in printad papar covara ara filmad

baginning with tha front covar and anding on
tha last page with a printad or illuatratad impraa-
sion. or tha back covar whan appropriata. Ail

other original copies ara filmad baginning on tha
firat page with a printad or illuatratad impraa-
sion, and anding on tha iaat page with a printad

or illuatratad impression.

The last recorded frame on each microfiche
shall contain tha symbol —»-(meaning "CON-
TINUED"). or tha symbol V Imeaning "END"),
whichever applies.

Laa axamplairea originaux dont la couverture en
papier aat imprimée sont filmés en commençant
par la premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporta une empreinte
d'impreaaion ou d'iiluatration. soit par la second
plat, aalon la caa. Toua laa autrea exemplaires
originaux aont fiiméa en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impreaaion ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un dea symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, salon le

cas: la symbole —»• signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Maps, plates, charts, etc., may be filmed et

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed
beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, aa many framea as
required. The following dlagrama illuatrata tha
method:

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés è des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut an bas, an prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrant la méthode.
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MEMORAND.V (IosInstuuctions pourîe"ffoiivornement des Commis-

SAiRES app;)iiitcs pour surveiller, diriger et conduire les Réparations

et Ouvertures de Chemins sout l'Acte passé dans la dernière Ses-

sion de la Législature, intitulé, " Acte pour faire de plus amples

" provisions pour l'amélioration des Communications Intérieures."

Les Commissaires prendront dans leur plus sérieuse considération, quel sera le meilleur
plan ftsuivre et le sounimetiront à l'approbation de Son Excellence l'Administrateur du Gou-
vernement, en exposant leurs raisons pour recominandi-r son adoption.

Nul ouvrage ne sera commencé ni contrat ne sera conclu jusqu'à ce que cette approba-
tion soit signifiée aux Comn\issaires.

Pour l'ouverture de nouveaux chemins, il faut prendre garde de lej faire passer autant
que possible à travers un District propre à la culture, le grand point étant de promouvoir
l'établissement du pays, et de rendre les terres de la Couronne non encore concédées acces-
sibles aux habitans de la Province.

Lorsque l'ouvrage devra être fait par contrat, on délivrera les deniers aux Commissaires
en la manière prescrite par l'Acte.

Tous les contrats doivent être faits doubles ; ainsi que

Tous les reçus pour argent payée.

Une
rea

Une copie de chaque contrat et de chaque reçu sera transmise avec les Comptes au Bu.
u de l'Inspecteur Général des Comptes Publics,

Loi-sque les ouvrngps seront faits h la journée, il sera appointé un Inspecteur intelligent
et vigilant pour chaque honmies.

Il sera alloué à cet Inspecteur soit une paye journalière ou un salaire (si on le croit plus
avantageux) pour la conduite des travaux sur une certaine portion des chemins.

Il sera fait toutes les semaines une liste des journaliers employés d'après la formule ci-
aiinéxée, et les payemen? devront être certifiés.

Les deniers, lorsque les travaux seront faits à la journée, seront payés aux Commissaires
en la manière suivante, savoir:

—

Un tiers en avance lorsque le plan sur lequel il doit être procédé aura été approuvé par
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement. Un autre tiers lorsque les comptes et
les pièces au soutien .Turont été rendus, des dépenses faites sur le premier payement ; et un
tiers lorsque les comptes et dépenses du second payement auront été délivrés à l'Inspecteur
Général des Comptes Publics, et certiliés par lui, comme étant correctes.

Tous les comptes devront être rendus sous serment, aux termes de l'Acte, et les pièces
justificatives les accompagneront.

La paye des journaliers sera faite en «/-^e/i^ (/«>•, et les listes de payemens hebdomadaires
seront certifiées en conséquence.



NOTES concernant la d.iscription des dépenses admissibles et allouées

aux Commissaires pour la conduite, l.i direction et la surveillance des

ouvrafçes sur les chemins, telles qu'autorisées par la huitième section

de l'Acte pour l'amélioration des Communications Intérieures.

.•on.,?" v.l.r
'

'''
'"'l'^""^"'»"';

« >'«««nl des dépenses qui seront admises
corn, o pav,il U ,1e. y pour cent p.dov.s .sur la s.nune déf.en^ée par les Commissaires sous lahuueme .eu.on d.> I Acie y,ouv lumeliorai.on des Communications Intérieures, il faut enl-endre que les items suivans seront allout's.

Les dépenses de voyages loro'} ^actuellement faits pour le service du chemin.

scrvic^^du'cCr"''*'"'"^'
*'^' les Commissaires durant leur absence de cheE eux pour le

Les ports de lettres entre les Commissaires sur le service du chemin.

L'usage d'un Commis pour préparer leurs comptes.

Toutes dépenses de Notaires pour les Contrats.

La dépense de la recette et de la remise des argens à l'usage du chemin.

Ces dépenses toutes fois ne pourront être admises audelà du montant des 5 pour cent de lasomme dépensée pur les Comm.ssanes, et des pièces au soutien seront requises dans tous lescas ou elles pourront être obtenues. ^

Bien entendu encore que l'exactitude des comptes doit être afBrmée sous serment, tel que

Par ordre de Son Excellence l'Adrainistrateur en Chef.
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MEMORANDA of INSTRUCTIONS to be observed by the Commis-

sioNERS appointée! to Superintend, Direct, and Manage the Repair-

I NO and Making of Roàds, under the Act passed in the last Session

of the Législature, intituled, "An Act to make more effectuai pro-

** vision for the improvement of the Internai Communications."

The Commissioners will malurely consider what will be the best plan ofproceeding,
and Bubmit the ^ame for the approbation of His Excellency the Administrator of the
Govemment, stating their reasons for recommending its adoption.

No work is to be commenced or contract eniered into until auch approbation ia

signified to the Commiasioners.

In oppningnew roads, care must bétaken that the Une, passes, ifpossible through a
country that is Ht for cultivation, it being a great object to promote the settlement of the

Coiintiy, and to render the Waste Lands of the Crown accessible to the Inhabitants of the
Province.

When the Work is performed by Contract, the money will be issued to ihe Commis»
sioners in the manner the Act directs.

Ail Contracts entered into must be taken in Duplicatë.

AU receipts for monies must be taken in Duplicata.

One copy of each contract and receipt must be transmitted with the accounts to the
Office of the Inspector General of Public Accounts.

Whcn the work is performed by day labour, an experienced and vigilant overseer

should be appointed to superiniend every men.

Such overseer may either receive a daily pay or an allowance (if deemed more
advantageous) for superintending a certain portion of the road.

Pay lists of the labourers must be made up weekly, according to theannexed Form,
and tlie payments certifîed.

The money will be paid to the Commissioners in the following manner when the work
is performed by day labour, viz.

One thiid in advance when the plan of proceeding is approved of by His Excellency
the Administrator of the Govemment.

One-third when accounts with proper vouchers hâve been rendered for the expenditure
of the first payment, and one third when accounts for the expenditure of the second
payment hâve been given into the Inspector General of public Accounts, and certified by
him to be correct.

AU accounts must be sworn to as the Act directs, and regular vouchers transmitted
with them.

Labourers* wages must be paid in Cash, and the Weekly Pay Lists certified accordingly.

Castle of St. Lewis,
Québec, 22d Aprii, 1830.
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ifilEMORANDUM respecting tlie description of charges aliowed to ba

â 3 W*^ "'y ^^'^ Commissioners, for the managing, conducting, and superin-

tending the Work on the Roads, as authorized by the 8th Section of the

" Act for the Improvement of Internai Communications."

With a view to prevent any misunderfltaiuling as to the description of charges that will be
admitted as payable, trom tlie 5 per cent, upun the aum expended by the Commissioners, under
the Sth Section ot the " Act for the Improvement of the Internai Communications," it is to be
understood, that the foliowing items will be aliowed :

—

The cxpenses of travelling, when actually on the service of the Road.

Ëxpenses incurred by the Commissioners when absent froiti home, on the service of the

lload.

Postage for Letters between the Commissioners, on service of the Road.

The employaient of a Clerk to prépare (he Accounts.

Any Notarial ëxpenses for Contracts.

The expense attending the receiving and remitting of monies (<)r the Road.

Thèse charges cannot however, be admitted to any extent be) id 5 per Cent, on the sum
expended by the Commissioners, and Vouchers will be required in support ofthem in ail cases

where they can be obtained.

The correctness of the Account isalso of course to be attested, as required by thelaw.

By COMMAND OF HlS EXCELLENCY THE AdMINISTRATOR OF THE GoVEnNMEItT.




